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1° installe ou fait installer dans un bâtiment résiden-
tiel neuf une chaudière, un générateur d’air chaud ou un 
chauffe-eau qui fonctionne en tout ou en partie au mazout, 
en contravention avec l’article 5;

2° installe ou fait installer dans un bâtiment résidentiel 
existant une chaudière, un générateur d’air chaud ou un 
chauffe-eau qui fonctionne en tout ou en partie au moyen 
d’un combustible fossile, en contravention avec l’article 6;

3° répare ou fait réparer une chaudière, un générateur 
d’air chaud ou un chauffe-eau fonctionnant en tout ou en 
partie au mazout, en contravention avec l’article 7.

§II. Sanctions pénales

12. Est passible d’une amende de 2 000 $ à 100 000 $ 
dans le cas d’une personne physique ou de 6 000 $ à 
600 000 $ dans les autres cas quiconque contrevient à 
l’article 8 ou à l’article 9.

13. Est passible d’une amende de 8 000 $ à 500 000 $ 
ou, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale  
(chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement maxi-
male de 18 mois, ou des deux à la fois, dans le cas d’une 
personne physique ou, dans les autres cas, d’une amende 
de 24 000 $ à 3 000 000 $, quiconque contrevient à  
l’article 5, à l’article 6 ou à l’article 7.

§III. Disposition commune

14. Les montants provenant de l’imposition de sanc-
tions administratives pécuniaires et des amendes versées 
en application du présent règlement sont portés au crédit 
du Fonds d’électrification et de changements climatiques 
institué par l’article 15.1 de la Loi sur le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(chapitre M-30.001), tel que modifié par l’article 7 de la 
Loi visant principalement la gouvernance efficace de la 
lutte contre les changements climatiques et à favoriser 
l’électrification (2020, chapitre 19).

SECTION V 
DISPOSITION FINALE

15. Le présent règlement entre en vigueur le 
31 décembre 2021.
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Projet de règlement
Loi sur les parcs 
(chapitre P-9)

Parcs 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur les 
parcs, dont le texte apparaît cidessous, pourra être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier la limite du parc 
national de Frontenac. Le lot 6 377 320 du cadastre du 
Québec sera retiré du parc national, ce qui représentera 
une diminution de sa superficie d’environ 1,47 ha.

Pour ce faire, ce projet de règlement modifie le 
Règlement sur les parcs (chapitre P-9, r. 25) en remplaçant 
l’annexe 16 afin d’actualiser la carte de zonage du parc 
national de Frontenac.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à madame 
Geneviève Brunet, de la Direction des parcs nationaux, 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 880, chemin 
SainteFoy, 2e étage, local 2.50, Québec (Québec) G1S 4X4, 
par téléphone au 418 627-6356, poste 7168 ou par courrier 
électronique à genevieve.brunet@mffp.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours, à madame Élise Paquette, sousministre associée 
par intérim à la Faune et aux Parcs, ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs, 880, chemin Sainte-Foy, RC 120, 
Québec (Québec) G1S 4X4.

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre Dufour

Règlement modifiant le Règlement  
sur les parcs
Loi sur les parcs 
(chapitre P-9, a. 9, par. b)

1. L’annexe 16 du Règlement sur les parcs (chapitre 
P-9, r. 25) est remplacée par l’annexe 16 ci-jointe.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

rhean01
Texte surligné 
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ANNEXE 16 
(a. 3)

CARTE DE ZONAGE DU PARC NATIONAL DE FRONTENAC

74628

Rivière Bisby

R
ivière Sauvage

Riv

Ruisseau C
aron

R
uisseau M

artineau

Ruisseau Isabel

Ruisseau Castonguay

Ruisseau du N
euf

Ru

Rivière au Rat

Rivière au Pin

Rivière M
adisson

Rivière Ludgine

La Petite Rivière

R
uisseau Lingw

ick

Ruisseau Champagne

Rivière M
uskrat

R
ivière B

erni er

Rivière de l'Or

Rivière Noire

R
uisseau R

ouge

R
uisseau F

ontaine

R
uisseau Vaseux

Ruisseau de la Languette

ille

Ruisseau Bernard

R
ivière Legendre

Ruisseau G
rim

ard

Ruisseau F
oley

Décharge du Village

R
uisseau du M

arécage

R

D
écharge du Lac des  Trois M

illes

R
uisseau L

essard

R
ivière C

oulom
be

Ruisseau du Troisièm
e

Rivière D
rolet

Ruisseau Morin

R
ivière B

lanche

D
écharge du D

ix

dre

Ruisseau Roy

Ruisseau Jackm
an

nche

R
ivière A

shberham

R
ivière Toinon

Rivière

Ruisseau Caron

R
uisseau au C

astor

Rivière des Hamel

Rivière Moose

R
uisseau M

ud

R
uisseau Vaseux

Ruisseau G
osselin

L
ac 

A
ylm

er

L
ac 

E
lgin

L
ac 

D
rolet

L
ac 

B
reeches

L
ac 

des Îles

L
ac T

hor

L
ac 

Sunday

P
etit lac 

L
am

bton

L
ac au 

C
anard

L
ac 

des Îles

L
ac 

à la 
B

arbue

L
ac 

de l'E
st

L
ac du R

at M
usqué

L
ac 

de la 
H

éronnière

L
ac des Trois M

illes

L
ac 

C
oulom

be

R
ivière C

haudière

P
etit lac 

Saint-F
rançois

L
ac B

rochet

R
ivière au Saum

on

L
ac 

R
ochu

L
ac W

elland

L
ac 

aux 
G

relots

L
ac 

des 
O

urs

L
ac Vaseux

R
ivière aux B

luets

L
ac 

B
isby

L
ac 

N
oir

L
ac à la B

iche

L
ac 

R
ond

Rivière Felton

É
tang 

M
oose

Rivière Saint-François

L
ac à la Truite

Troisièm
e 

É
tang

R
ivière Sauvage

L
ac 

E
gan

L
ac 

du 
B

rochet

L
ac 

des 
A

tacas

L
ac 

aux 
A

tocas

P
etit lac 
L

ong

L
ac 

R
uel

L
ac 

N
oble

L
ac 

D
ubord

L
e 

G
rand 

M
arais

L
ac 

L
egendre

L
ac à la Truite

L
ac 

de la
B

eurrerie

M
ud 

P
ond

L
ac 

à C
ardus

Rivière aux Bluets Sud

L
ac 

de l'A
rgile

L
ac 

G
iguère

P
etit 

lac 
B

rochet

L
ac 

C
ham

poux

Île 
à 

G
iguère

L
ac 

de la 
Souris

R
ivière aux B

luets

L
ac 

P
inard

Rivière au C
anard

L
ac 

du 
Troisièm

e

L
ac des O

urs

Îles 
du 

D
étroit

Île du 
D

octeur-
B

olduc

B
arrage 

Jules-A
llard

B
arrage 
A

ylm
er

ROUTE FRONTENAC

CHEMIN DU BARRAGE

CHEMIN

C
AR

R
IER

5e RANG DE DISRAELI

CHEMIN DU PANSU

R
O

UTE D
U 5e-RANG

RANG
SAINT-

ROUTE DU 4e-AU-7e-RANG

CHEM
IN DE STRATFO

RD

R
A

N
G

 C
E

N
T

R
E

CHEMIN DE LA CROIX

112

C
H

E
M

IN
 D

E
 S

A
IN

T-JE
A

N

RANG
 ELG

IN

4e R
AN

G

8e R
AN

G
 N

O
R

D

2e R
ANG

R
U

E
 P

R
IN

C
IPA

LE

RUE PRINCIPALE

RO
UTE SAINTE-CÉCILE

5e RANG

MICHEL

M
UNICIPALITÉ DE SAINT-ROM

AIN

M
UNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE-DE-W

HITTON

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E SA

IN
T-RO

M
A

IN

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E LA

M
BTO

N

M
U

N
IC

I PA
L

IT
É

 D
U

 L
A

C
- D

R
O

L
E

T
P A

R
O

I SS
E

 D
E

 S
A

I N
T- H

IL
A

IR
E

- D
E

- D
O

R
S

E
T

PAROISSE DE SAINT-HILAIRE-DE-DORSET
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN MUNICIPALITÉ DE COURCELLES

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E SA

IN
T-ÉVA

RISTE-D
E-FO

RSY
TH

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E CO

U
RCELLES

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E LA

M
BTO

N

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E CO

U
RCELLES

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉVARISTE-DE-FORSYTH

MUNICIPALITÉ DE ADSTOCK

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E SA

IN
T-JU

LIEN

SA
IN

T-JA
CQ

U
ES-LE-M

A
JEU

R-D
E-W

O
LFESTO

W
N

M
U

N
ICIPA

LITÉ D
E SA

IN
T-JO

SEPH
-D

E-CO
LERA

IN
E

PA
RO

ISSE D
E D

ISRA
ELI

PA
RO

ISSE D
E SA

IN
TS-M

A
RTY

RS-CA
N

A
D

IEN
S

PA
RO

ISSE D
E D

ISRA
ELI

PAROISSE DE SAINTS-M
ARTYRS-CANADIENS

M
UNICIPALITÉ DE HAM

-SUD

M
UNICIPALITÉ DE BEAULAC-GARTHBY

M
UNICIPALITÉ DE W

EEDON

M
UNICIPALITÉ DE W

EEDON

CANTON DE STRATFORD

M
UNICIPALITÉ DE STORNOWAY

CANTON DE STRATFORD

G
rand lac 

Saint-F
rançois

PAROISSE DE SAINTE-PRAXÈDE

PA
RO

ISSE D
E SA

IN
TE-PRA

X
ÈD

E

CHEMIN RANG B-ET-C

M
RC LE GRANIT

M
RC LE HAUT-SAINT-FRANÇOIS

M
RC LES APPALACHES

M
RC LE HAUT-SAINT-FRANÇOIS

M
RC LES SOURCES

M
RC ARTHABASKA

M
RC LES A

PPA
LA

CH
ES

M
RC A

RTH
A

BA
SK

A

M
RC BEA

U
CE-SA

RTIG
A

N

M
RC LE G

RA
N

IT

MRC LES APPALACHES

MRC BEAUCE-SARTIGAN

CANTON
 D

E STRATFORD

M
RC LE G

RANIT

M
RC LES APPALACH

ES

M
R

C
 B

E
A

U
C

E
-S

A
R

T
I G

A
N

M
R

C
 L

E
 G

R
A

N
I T

MRC BEAUCE-SARTIGAN

MRC LE GRANIT MRC LE GRANIT

MRC LE GRANIT

MRC LES APPALACHES

RO
UTE 161 N

O
RD

S
eul l'arpenteur général du Q

uébec est autorisé à
délivrer des copies conform

es de ce docum
ent.

O
riginal déposé au G

reffe de l'arpenteur général
du Q

uébec.

C
opie conform

e de l'original, le

P
our l'arpenteur général du Q

uébec

Q
uébec, le 1er décem

bre 2020

S
igné num

ériquem
ent par :

M
inute : 5

M
er du 

Labrador

D
étroit d'H

udson

B
aie d'H

udson

B
aie

Jam
es

O
N

T
A

R
IO

N
O

U
V

E
A

U
-

B
R

U
N

S
W

IC
K

É
T
A

T
-U

N
IS

N
O

U
V

E
L

L
E

-
É

C
O

S
S

E

T
E

R
R

E
-N

E
U

V
E

-
E

T
-L

A
B

R
A

D
O

R

Trac é
d e

1927
du

C
onseil p rivé

(non-définit if)

Tracéde1927duConseilprivé(non-définitif)

G
aspé

Q
uébe

c

N
em

a
ska

F
erm

ont

M
on

tréal

K
uu

jjuaq

Ivijivik

W
asw

a
nipi

S
ep

t-Îles
M

istissini

W
askaga

nish K
uu

jjuara
pik

S
chefferville

R
ouyn-N

oranda

K
an

giqsualujju
aq

P
L

A
N

 D
E

 L
O

C
A

L
IS

A
T

IO
N

L
É

G
E

N
D

E

Lim
ite du parc national de F

rontenac

S
O

U
R

C
E

S

B
ase de données topographiques du Q

uébec (B
D

T
Q

) à l'échelle 1 : 20 000.

S
ystèm

e de découpage adm
inistratif du Q

uébec (S
D

A
) à l'échelle 1 : 20 000.

E
xtrait de la B

ase de données cadastrales du Q
uébec en date du 8 octobre 2020.

N
O

T
E

S

U
ne version anglaise de ce plan est égalem

ent disponible. E
n cas de divergence, 

la version française doit prim
er.

S
ystèm

e de coordonnées planes du Q
uébec (S

C
O

P
Q

), N
A

D
83,

(fuseau 7, m
éridien central 70° 30' O

uest).

Z
O

N
A

G
E

Jessica Lapointe
A

rpenteure-géom
ètre

m
atricule 2524

D
ossier B

A
G

Q
 : 543454

1 000
0

1 000
2 000

3 000
4 000

5 000
M

ètres
M

ètres

É
C

H
E

LLE
 1 : 50 000

Lim
ite de m

unicipalité régionale de com
té (M

R
C

)

2
3
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
3
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
4
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
4
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
5
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
5
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
6
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
6
0

 0
0
0

 m
 E

.

2
7
0

 0
0
0

 m
 E

.
2
8
0

 0
0
0

 m
 E

.

5 064 000 m N.

5 064 000 m N.

5 071 000 m N.

5 071 000 m N.

5 078 000 m N.

5 078 000 m N.

5 085 000 m N.

5 085 000 m N.

5 092 000 m N.

5 092 000 m N.

C
om

pilation num
érique des arpentages produite par le m

inistère de l'É
nergie et 

des R
essources naturelles du Q

uébec à l'échelle 1 : 20 000.

C
om

pilation num
érique cadastrale produite par le m

inistère de l'É
nergie et des 

R
essources naturelles du Q

uébec à l'échelle 1 : 20 000.

E
xtrait des arpentages officialisés au R

egistre du dom
aine de l'É

tat en date du 
16 novem

bre 2020.

161

161

263

263

Z
one de préservation extrêm

e

Z
one de préservation

Z
one d'am

biance

Z
one de services

Lim
ite de m

unicipalité locale

A
G

R
A

N
D

IS
S

E
M

E
N

T
 1

S
A

N
S

 É
C

H
E

LLE

L
ac L

egendre

RO
UTE 161 NO

RD

A
grandissem

ent 1


	droits2: 


